
ECHEANCIER (2 formules) des PANIERS PARTICIPATIFS 
D’ADELES 2014- 2015  (42 semaines de distribution)
                                 Du 16 avril 2014 au 11 février 2015

Tous les chèques doivent être remis aux coordinateurs paniers à l’engagement.
Chèques au nom de : Terre d’ADELES. Possibilité de payer avec 1, 4 ou 12 chèques

Le premier chèque sera encaissé en février 2014.
___________________________________________________________

PANIER HEBDO A 18€ =  756€ pour 42 paniers    + 24 heures (ou 1440 fraises)  
Propositions paiement : 
a) 1 chèque de 756€ (encaissé en février 2014)
b) 4 chèques de 189€ (encaissé février, mai, septembre et janvier 2015)
c) 12 chèques de 63€ (encaissé chaque mois à partir de février 2014)

PANIER QUINZAINE A 18€ = 378€ pour 21 paniers +12 heures (ou 720 fraises)
a) 1 chèque de 378€
b) 4 chèques de 94,50€
c) 12 chèques de  31,50€
____________________________________________________________

PANIER HEBDO A 20€ = 840€ pour 42 paniers + 12heures (ou 720 fraises)
Propositions de paiement :
a) 1 chèque de 840€
b) 4 chèques de 210€ 
c) 12 chèques de 70€

PANIER QUINZAINE A 20€ = 420€ pour 21 paniers + 6 heures (ou 360 fraises)
a) 1 chèque de    420€
b) 4 chèques de   105€
c) 12 chèques de 35€
_____________________________________________________________

N.B. : Il n’y a plus de paniers à 16€, le quota ayant été épuisé.


